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COMMUNIQUE  DE  LA  72COMMUNIQUE DE LA 72EMEEME  REUNION  DUREUNION DU  

CONSEIL  DE  PAIX  ET  DE  SECURITECONSEIL DE PAIX ET DE SECURITE 
 
 
 

Le  Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union africaine (UA), en sa 72ème 
réunion, tenue le 13 mars 2007, a examiné le rapport du Président de la 
Commission sur le processus de la Conférence internationale sur la région des 
Grands Lacs.  
 
Le Conseil, 
 
1. Prend note du rapport [PSC/PR/2 (LXXII)] du Président de la Commission ; 

 
2. Salue l’adoption du « Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement 
dans la région des Grands Lacs » par le deuxième Sommet du processus de la 
Conférence, tenu à Nairobi, les 14 et 15 décembre 2006 ; 
 
3. Salue en outre l’adoption par ledit Sommet de la « Déclaration sur la mise en 
œuvre du Pacte avant son entrée en vigueur » et exhorte à cet égard les Etats 
membres à œuvrer à l’accélération du processus de ratification du Pacte par leurs 
organes compétents. Le Conseil encourage le Secrétariat exécutif de la Conférence 
dans ses efforts visant à mettre en œuvre la Déclaration en vue de rendre le Pacte 
opérationnel  dès son entrée en vigueur ; 
 
4. Rend hommage aux Envoyés/Représentants spéciaux successifs de 
l’OUA/AU et des Nations unies, en particulier, à Monsieur Ibrahima Fall, 
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies pour la région des 
Grands Lacs, ainsi qu’à l’Ambassadeur Mamadou Bah, Envoyé spécial du Président 
de la Commission de l’UA, pour les efforts soutenus déployés en vue de 
l’aboutissement du processus de la Conférence; 
 
5. Se Félicite du travail remarquable accompli par le Secrétariat conjoint 
UA/Nations unies dans l’accompagnement des Etats membres durant la phase 
préparatoire de la Conférence et dans la préparation et l’organisation du Sommet de 
Nairobi. Le Conseil félicite également les partenaires de l’UA et des pays de la 
région dans le processus de la Conférence, notamment les pays et organisations 
internationales membres du Groupe des Amis de la région des Grands Lacs pour le 
soutien politique, diplomatique, technique et financier qu’ils ont apporté au 
processus de la Conférence et qui a largement contribué au succès du Sommet. Le 
Conseil les exhorte à soutenir avec la même générosité la mise en œuvre du Pacte 
et se félicite à cet égard, des nombreuses intentions exprimées dans ce sens lors du 
Sommet de Nairobi; 
 
6. Prend également note de la décision du Conseil de sécurité des Nations 
unies d’appuyer la demande du Comité régional interministériel (CRI) tendant à voir 
prorogé le mandat du Représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies 
pour la région des Grands Lacs pour la période finale de trois mois, jusqu’au 31 
mars 2007 et se félicite des nouvelles dispositions envisagées par les Nations unies 
pour soutenir la mise en œuvre du Pacte ; 
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7. Demande au Président de la Commission d’examiner avec les Nations unies 
la forme de partenariat qui pourrait être mise en place par les deux organisations 
pour accompagner et soutenir le Secrétariat exécutif  dans la mise en œuvre du 
Pacte dans le respect du principe de l’appropriation du processus par la région ; 
 
8. Autorise le Président de la Commission à mettre fin aux activités du Bureau 
de Liaison pour la région des Grands Lacs à Nairobi et à procéder au renforcement 
du Bureau de l’UA à Bujumbura, pour lui permettre d’apporter, durant la phase 
initiale, un soutien au Secrétariat exécutif de la Conférence. Le Conseil demande en 
outre au Président de la Commission de continuer à assurer un suivi régulier de 
l’ensemble du processus en général et de la mise en œuvre du Pacte en particulier; 
 
9. Remercie les autorités kenyanes pour les facilités qu’elles ont accordées à la 
Commission en mettant à sa disposition les locaux qui ont abrité son Bureau de 
Liaison pour la région des Grands Lacs pendant la phase préparatoire du Sommet 
de Nairobi.  
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